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n° 48 216 du 17 septembre 2010

dans les affaires x et x

En cause : x

x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 27 juillet 2010 par x et x, qui déclarent être de nationalité serbe, contre les

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 25 juin 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et les notes d’observation.

Vu les ordonnances du 5 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. HODY loco Me O. GRAVY,

avocats, et N. MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le premier requérant forme un recours contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et vous proviendriez du village

de Bilaç (commune de Bujanovc), en République de Serbie. Le 3 décembre 2009, vous auriez gagné

la Belgique et, le jour même, vous avez déposé une demande d’asile à l’appui de laquelle vous

invoquez les faits suivants.

En 2001 (8 ou 9 ans avant votre audition au CGRA), vous auriez conclu un mariage traditionnel avec

votre épouse actuelle, madame [L.F] (SP:…). Cette dernière aurait alors emménagé à Bilaç, à votre

domicile familial.
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Vous auriez été impliqué dans un accident de la route en novembre 2001. Vous auriez été percuté

par le véhicule de [L.F], un jeune homme albanais de 15 ans originaire de Rahovic, alors que vous

traversiez son village. Ce dernier aurait été en tort car il vous aurait percuté alors qu’il dépassait un

tracteur à vive allure. Vous auriez perdu connaissance suite au choc et vous auriez été emmené à

l’hôpital de Vranje. Vous seriez sorti du coma après deux jours, sans avoir subi de blessures. Vous

auriez toutefois eu de nombreux problèmes cérébraux suite à l’accident. A partir de ce moment, vous

auriez été suivi par le docteur [K], neuropsychiatre à Vranje, car vous auriez eu des séquelles

psychiatriques et psychologiques dues à votre accident de la route.

A la suite de votre accident de la route, vous auriez attaqué [L] et son père, [R. F], devant la justice

pour réclamer des compensations financières. [R], qui aurait compté des amis au sein de la police et

de la justice serbes, aurait usé de ses relations pour influencer les magistrats en charge de votre

affaire. De plus, [R] aurait profité des différentes phases du procès pour proférer des menaces envers

vous.

Devant faire face aux menaces de [R] ainsi qu’à vos problèmes médicaux, vous auriez décidé de

quitter la Serbie. Vous auriez gagné le Kosovo, d’où vous auriez trouvé des passeurs qui pouvaient

vous emmener à l’étranger. Le 29 novembre 2009, vous auriez donc embarqué à bord d’un camion

pour la Belgique.

Après votre départ de Serbie, votre épouse serait retournée vivre dans sa famille au village de

Rahovic. Vers la moitié du mois de janvier 2010, la gendarmerie serbe se serait déplacée à votre

domicile de Bilaç. En votre absence, les gendarmes se seraient adressés à votre père pour savoir où

vous vous trouviez. Ils auraient averti votre père quant au fait que vous seriez recherché, puis

seraient repartis. Votre père aurait pris peur et il aurait prévenu votre épouse quant à la visite de la

gendarmerie. Il lui aurait conseillé de quitter le pays afin d’éviter d’avoir des ennuis avec la

gendarmerie serbe. Il aurait organisé son voyage et l’aurait accompagnée jusqu’en Belgique, avant de

regagner la Serbie.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder

ni le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Vous invoquez, tout d’abord, une crainte vis-à-vis des autorités serbes. Plus spécifiquement, vous

craindriez d’être arrêté par la gendarmerie en cas de retour en Serbie. Pour étayer votre crainte, vous

avancez que des gendarmes serbes se seraient rendus à votre domicile en janvier 2010, dans le but

de vous arrêter (CGRA, pages 2 à 6). Pourtant, vous ne me convainquez pas qu’il existe, en ce qui

vous concerne, une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de

retour dans votre pays d’origine.

Pour commencer, vous n’amenez aucun indice sérieux qui puisse étayer vos craintes vis-à-vis des

autorités serbes. Plus précisément, vous ne versez aucun élément matériel qui me permettrait de

croire que vous seriez arrêté par la gendarmerie serbe en cas de retour. Par ailleurs, les propos

vagues que vous avez fournis lors de votre audition au CGRA ne me permettent pas davantage de

conclure en une crainte fondée dans votre chef : remarquons en effet que vous ne pouvez donner

aucun détail quant à la visite qu’auraient rendue les gendarmes serbes à votre domicile en janvier

2010 (CGRA, pages 7 à 9). Ainsi, vous ne pouvez pas préciser la date à laquelle les gendarmes se

seraient rendus à votre domicile afin de vous arrêter, vous vous contentez de dire qu’ils étaient venus

avant le départ de votre épouse pour la Belgique (CGRA, page 8). Amené à expliciter votre pensée,

vous déclarez ensuite qu’ils seraient venus vers la moitié du mois de janvier 2010 (CGRA, page 8).

Notons pourtant que questionnée de manière similaire lors de son audition au CGRA, votre épouse a

quant à elle affirmé que les gendarmes étaient venus vous arrêter à votre domicile 2 semaines après

votre départ de Serbie, soit vers la moitié du mois de décembre 2009 (voir rapport d’audition de votre

épouse, page 5). De même, vous ne pouvez spécifier les motifs exacts pour lesquels la gendarmerie

serbe vous rechercherait (CGRA, pages 7 & 8).

Interrogé à ce sujet, vous affirmez même que vous n’êtes pas certain que les gendarmes vous

auraient emmenés si vous aviez été présent lors de leur visite (CGRA, page 7). Vous répondez

finalement de manière vague que « la gendarmerie fait toute chose là bas » (CGRA, page 7). En
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outre, vous ne pouvez pas caractériser le comportement qu’auraient adoptés les gendarmes à l’égard

de votre père : vous ignorez s’ils se sont montrés violents, en acte ou en parole, vis-à-vis de ce

dernier (CGRA, page 8). Face à de tels manquements, vous affirmez pour justifier votre ignorance

qu’étant absent lors de la visite des gendarmes, vous ne seriez pas au courant des détails que votre

père ne vous aurait pas raconté (CGRA, page 8). Signalons pourtant que cette visite des gendarmes

est l’élément central de votre récit, et que les craintes alléguées à l’appui de votre demande d’asile

reposent uniquement sur celle-ci. Il n’est dès lors pas convaincant que vous ne vous soyez pas

renseigné auprès de votre père quant aux circonstances de cette visite de la gendarmerie, et ce alors

que vous êtes en contact régulier avec votre famille en Serbie (CGRA, page 3) ; votre explication

n’est dès lors pas probante.

Pour poursuivre, vous mentionnez la situation générale de votre région, la vallée de Preshevë, où les

habitants seraient maltraités par la gendarmerie serbe (CGRA, pages 7 à 9). Toutefois, là encore,

vous êtes dans l’incapacité de fournir des déclarations précises quant aux événements auxquels vous

vous référez : vous vous bornez à dire que la situation est tendue et que les gendarmes sortent en

jeep (CGRA, page 9). Amené à vous exprimer quant aux événements essentiels qui ont marqué

l’actualité dans votre région, et plus précisément quant à l’arrestation de 10 personnes que vous citez

à l’appui de votre crainte, vous êtes à nouveau dans l’incapacité de vous montrer précis : vous ne

pouvez spécifier qui sont ces personnes, quand elles ont été arrêtées ni pour quel motif (CGRA, page

8). Dès lors, au vu de votre manque de précision, je me trouve dans l’impossibilité de faire le

rapprochement entre l’arrestation susmentionnée et les critères prévus par la Convention de Genève

du 21 juillet 1951 ; il ne m’est pas davantage permis de penser qu’il existerait dans votre chef un

risque réel en ce qui vous concerne de subir les atteintes graves reprises par la protection subsidiaire.

Plus tard lors de la même audition, vous concluez votre propos en prétendant que les autorités serbes

s’en prendraient indistinctement à tous les résidents albanais de la région en raison de leur origine

ethnique (CGRA, page 9). Or, d’après les informations disponibles au Commissariat général (copie

versée au dossier administratif), il n’y a pas actuellement de violation systématique des droits de

l’homme des albanophones vivant en Serbie. Selon ces mêmes informations objectives, la seule

arrestation massive ayant eu lieu peu avant votre départ pour la Belgique est celle à laquelle la police

serbe a procédé, en décembre 2008, et qui a conduit à l’arrestation de 10 citoyens Serbes d’origine

ethnique albanaise. Toutefois, au vu de mes informations, cette intervention des autorités serbes est

inscrite dans le contexte particulier des enquêtes en cours contre des personnes soupçonnées de

crimes. Ainsi, ces 10 Albanais ont été arrêtés en raison de suspicions de meurtres, d’enlèvements et

de viols qu’ils auraient commis à Gjilan (République du Kosovo) lors de l’insurrection albanaise au

Kosovo pendant les années 1998-1999, ou de détention d’armes (voir documents joints au dossier

administratif). Or, lors de votre procédure d’asile, vous avez reconnu explicitement que vous n’aviez

pas combattu au sein de la rébellion albanaise au Kosovo, ni en Serbie (CGRA, pages 7 & 8), et vous

n’avez nullement mentionné que vous auriez participé à des crimes au Kosovo ou en Serbie ou

encore détenu des armes de façon illégale. Dès lors, au vu des éléments contenus dans votre dossier

administratif, il apparaît qu’aucune analogie ne peut être constatée entre ces arrestations et votre

situation personnelle, de sorte qu’il ne m’est pas permis de croire que vous risqueriez de subir un sort

similaire. Partant, la crainte invoquée vis-à-vis des autorités serbes en cas de retour ne s’avère

nullement fondée à la lecture de votre dossier d’asile.

Dès lors, au vu des arguments développés supra, il ne m’est pas permis de conclure en l’existence

dans votre chef d’une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des atteintes graves de la part

de vos autorités nationales en cas de retour en Serbie.

Par ailleurs, vous invoquez des craintes par rapport à des particuliers à l’appui de votre demande

d’asile : [R. F], le père de [L], avec qui vous seriez en litige depuis l’accident de voiture en novembre

2001, vous aurait menacé à plusieurs reprises (CGRA, page 3). De plus, [R] serait un homme

puissant dans la région et entretiendrait des liens étroits avec la police et la justice serbe, en

conséquence de quoi vous ne bénéficieriez pas d’un traitement équitable de la part de la justice serbe

(CGRA, pages 3, 4 & 9). Néanmoins, vous ne démontrez pas l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de subir des persécutions et/ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour

en Serbie.

Notons d’abord que [R] vous aurait menacé uniquement en raison du litige qui vous oppose à son fils

suite à un accident de la route : il s’agit dès lors de problèmes interpersonnels, dont le lien avec l’un

des critères prévus par la Convention de Genève – la race ou l’appartenance à un groupe ethnique, la
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nationalité, la religion, les opinions politiques, ou encore l’appartenance à un groupe social défini – ne

peut être démontré.

Ensuite, vous n’amenez aucun élément de preuve en mesure de démontrer que vous seriez menacé

par [R. F] en cas de retour. De même, rien dans votre dossier ne permet d’étayer vos propos selon

lesquels [R. F] serait en mesure de corrompre l’appareil judicaire serbe, et vos déclarations à ce sujet

manquent une fois de plus de consistance (CGRA, page 4). Ainsi, vous vous bornez à dire que [R]

serait un personnage puissant qui aurait des liens dans la police et dans la justice sans pouvoir

préciser à quels liens vous faites allusion (CGRA, page 4). Finalement, vous prétendez que l’avocat

qui défendrait [R] dans le litige vous opposant à lui serait l’un de ces cousins (CGRA, page 4) ; ce qui

ne nous autorise nullement à penser qu’il serait à même de corrompre des magistrats serbes.

De plus, signalons que le jugement du tribunal communal de Preshevë (voir documents amenés au

dossier administratif) que vous produisez à l’appui de votre récit d’asile (CGRA, pages 4 & 5), n’est

pas en mesure d’étayer vos propos au sujet des menaces proférées par [R. F]. Par contre, ce

document démontre, contrairement à vos déclarations (CGRA, pages 3, 4, 5, 9 & 10), que vous avez

bénéficié d’un accès plein et entier à la justice serbe. Ainsi, il ressort de ce jugement, que le tribunal

de Preshevë a rendu une décision fondée et argumentée en droit suite au procès qui vous opposait à

[R] et [L. F] : il a, en date du 25 février 2008, condamné [R] et [L. F], à vous verser une certaine

somme d'argent en compensation des dommages matériels et moraux que vous avez subis à la suite

de l’accident de la route du 2 novembre 2001. Il ressort par ailleurs du raisonnement de ce jugement

qu’en dehors d’un supplément de 60 000 dinars, le tribunal de Preshevë a accédé à toutes vos

demandes d’indemnisation ; il n’est dès lors pas permis d’affirmer que les autorités serbes vous aient

été défavorables ou le seraient en cas de retour en Serbie.

Quoiqu’il en soit, il ressort des informations disponibles au Commissariat général (voir documents

joints au dossier administratif) qu’il vous est possible, vu la nature des faits invoqués à l’appui de votre

demande d’asile de vous adresser à la police multiethnique qui est présente dans votre région. Ce

corps de police, qui fait partie intégrante des structures de la police serbe, comporte une

représentation effective de policiers albanais et est d’ailleurs dirigé par un albanophone ([A. B]). Elle

accomplit correctement ses tâches dans les domaines relevant du droit commun, tels que les conflits

familiaux et interpersonnels. Dès lors, vous pourriez requérir l’aide et la protection de ce corps de

police face à la menace que représenterait [R] et [L. F]. En ce qui concerne le travail de la police en

Serbie, relevons qu’en 2010, celle-ci fonctionne mieux, même si un certain nombre de réformes sont

encore nécessaires. Ce faisant, elle s’approche davantage des normes internationales. L’amélioration

du fonctionnement de la police résulte notamment de l’implémentation de la loi sur la police de 2005,

qui a impliqué d’importantes modifications au niveau de l’organisation des services de police. Cette loi

a amélioré la législation antérieure relative au respect de l’individu et a notamment contraint la police

à l’observation de directives nationales et internationales. Des démarches positives ont en outre été

entreprises pour mettre sur pied une force de police plus moderne et plus spécialisée. Un arrêté a

également été approuvé en matière de directives ethniques pour les services de police et il fait à

présent partie intégrante de la formation des policiers. Dans le cadre de l’exécution des lois et arrêtés

susmentionnés, les autorités serbes sont assistées par l’OSCE (Organization for Security and Co-

operation in Europe) Mission to Serbia. Sous l’impulsion de l’OSCE, une attention accrue est

accordée à la formation des officiers de police, à la lutte contre le crime organisé, au « community

policing », aux relations publiques et à la communication. Le but est de renforcer la confiance des

citoyens dans le système policier serbe. On encourage ainsi la création de forums réunissant des

civils, la police, la société civile (« civil society ») et des structures administratives afin qu’ils discutent

de sujets d’intérêt général. Grâce à l’ensemble des mesures citées ci-dessus, la police serbe a pu

présenter de meilleurs résultats, entre autre dans la lutte contre le crime organisé. Soulignons en

outre que les albanophones de la région de Preshevë peuvent aussi s’adresser aux autorités locales

ou encore faire appel à l’aide des partis politiques locaux en cas de problème avec des tiers. J’estime

dès lors que les autorités serbes sont à même de vous fournir une protection suffisante au sens de

l’article 48/5 de la loi des étrangers face à d’éventuelles menaces proférées par des tiers.

Au vu de ce qui précède, il ne m’est pas permis de conclure en l’existence dans votre chef d’une

crainte fondée de subir des persécutions et/ou des atteintes graves de la part de tiers en cas de

retour en Serbie.

Enfin, en ce qui concerne les problèmes médicaux dont vous faites état, à savoir votre désordre

psychique d’origine traumatique, il ressort de l’analyse de votre dossier administratif qu’ils sont

consécutifs à l’accident de roulage que vous avez subi en novembre 2001. Rien ne permet donc de
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les relier à l’un des critères repris par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De même, les

documents joints au dossier administratif (les 5 rapports du médecin spécialiste [K], les résultats d’un

examen radiologique du 6 novembre 2001, ainsi que le rapport post contrôle encéphalogramme du 3

septembre 2007), démontrent que vous avez bénéficié, en Serbie, d’un suivi médical spécialisé,

adapté à vos difficultés médicales. Dès lors, rien n’indique que vous ne pourriez en cas de besoin,

bénéficier à nouveau d’un suivi médical/psychiatrique dans votre pays d’origine, adapté à votre

pathologie. Partant, j’estime que vous ne démontrez pas non plus que vos difficultés médicales

constitueraient dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans

votre pays d’origine.

Je me permets donc de vous renvoyer, en ce qui concerne l’appréciation de vos problèmes médicaux,

à la procédure d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, que

vous semblez avoir entreprise auprès du délégué du Secrétaire d’Etat à la politique de migration et

d’asile (voir certificat médical du docteur [A. C] ; CGRA, page 5).

Dans ces conditions, votre carte d’identité serbe, ainsi que la feuille de sortie de l’hôpital de Prishtinë

(République du Kosovo), où vous avez été soigné pour des foyers infectieux de tuberculose, ne me

permettent pas davantage de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de subir

des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour : ces documents ne présentent pas de

lien direct avec les problèmes ou les craintes alléguées à l’appui de votre demande d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas

non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur

les étrangers. »

La seconde requérante forme un recours contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus

du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Cette décision se réfère pour partie à la décision prise à l’égard du premier requérant et est motivée

comme suit pour ce qui concerne les faits avancés en propre par la seconde requérante :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et vous proviendriez du village
de Rahovic (commune de Preshevë), en République de Serbie. Le 17 janvier 2010, vous auriez
gagné la Belgique et, le lendemain, vous avez déposé une demande d’asile à l’appui de laquelle vous
invoquez les faits suivants.

Vers l’année 2000 ou 2001 (9 ou 10 ans avant votre audition au CGRA), vous auriez conclu un
mariage traditionnel avec votre époux actuel, monsieur [L. S] (SP:…). Vous auriez alors emménagé à
Bilaç (commune de Bujanovc), au domicile familial de ce dernier.

Au mois de mai 2001, lors du conflit armé opposant la rébellion albanaise de l’UÇPMB (armée de
libération de Preshevë, Medvedjë et Bujanoc) aux troupes serbes, vous vous seriez trouvée à votre
domicile familial de [R]. Le 16 mai 2001, des gendarmes serbes se seraient présentés chez vous
dans le but d’emmener votre père et votre oncle. Vous auriez été prise de panique et vous vous
seriez mise à crier en leur direction, à la suite de quoi les gendarmes vous auraient frappée.

Votre mari aurait été impliqué dans un accident de la route en novembre 2001. Il aurait été percuté
par le véhicule de [L. F], un jeune homme albanais de 15 ans originaire de [R]. Votre mari aurait perdu
connaissance suite au choc et il aurait été emmené à l’hôpital de Vranje. Il serait sorti du coma après
deux jours, sans avoir subi de blessures. Il aurait toutefois eu de nombreux problèmes cérébraux
suite à l’accident. A partir de ce moment, il aurait été suivi par le docteur [K], neuropsychiatre à
Vranje, car il aurait eu des séquelles psychiatriques et psychologiques dues à cet accident de la
route.

A la suite de son accident de la route, votre mari aurait attaqué [L] et son père, [R. F], devant la justice
pour réclamer des compensations financières. [R], qui aurait compté des amis au sein de la police et
de la justice serbes, aurait usé de ses relations pour influencer les magistrats en charge de l’affaire.
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De plus, [R] aurait profité des différentes phases du procès pour proférer des menaces envers votre
mari.

Vu les menaces proférées par [R. F], votre mari aurait décidé de quitter la Serbie. Il aurait gagné le
Kosovo, d’où il aurait trouvé des passeurs qui pouvaient l’emmener à l’étranger. Le 29 novembre
2009, il aurait donc embarqué à bord d’un camion pour la Belgique. Le 3 décembre 2009, il a introduit
une demande d’asile.

Après son départ de Serbie, vous seriez retournée vivre dans votre famille au village de Rahovic.

Vers la moitié du mois de décembre 2009 (2 semaines après le départ de votre mari), la gendarmerie
serbe se serait déplacée au domicile de votre mari à Bilaç. En son absence, les gendarmes se
seraient adressés à votre beau-père pour savoir où il se trouvait. Ils auraient averti votre beau-père
quant au fait que votre mari serait recherché, puis ils seraient repartis. Son père aurait pris peur et il
vous aurait prévenue de cette visite de la gendarmerie. Il vous aurait conseillé de quitter le pays afin
d’éviter de futurs ennuis. Il aurait organisé votre voyage et vous aurait accompagnée jusqu’en
Belgique, avant de regagner la Serbie.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui
prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder
ni le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

A titre personnel, vous avancez que vous auriez été frappée par des gendarmes serbes lors du confit
armé en Serbie en mai 2001 et que, depuis lors, vous ressentiriez de la peur vis-à-vis des autorités
serbes (CGRA, pages 3, 4 & 5). Néanmoins, vous ne me convainquez pas qu’il existe, en ce qui vous
concerne, une crainte fondée de subir des persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour
dans votre pays d’origine. En effet, il est parfaitement compréhensible que vous ayez pu ressentir de
la peur à la suite de ces circonstances pénibles, toutefois, l’évocation de ce seul et unique fait n’est
pas suffisante pour justifier, à elle seule, l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de subir des
persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour. De plus, relevons que les violences qui ont
accompagné les hostilités dans votre région durant l’année 2001 sont des circonstances
exceptionnelles et que celles-ci ne sont plus d’actualité depuis les accords de paix de Konculj, qui ont
mis fin au conflit armé dans la vallée de Preshevë (voir documents joints au dossier administratif).
Soulignons d’ailleurs que vous n’avez plus rencontré de problèmes personnels avec des gendarmes,
ni avec des agents des autorités serbes par la suite (CGRA, page 5).

Au demeurant, vous présentez à l’appui de votre demande d’asile des faits semblables à ceux
invoqués par votre époux (CGRA, pages 4 & 5). Or, j’ai pris envers celui-ci une décision de refus du
statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire rédigée comme suit.

[suit la citation de la décision concernant le premier requérant]

Partant, et pour les mêmes raisons, une décision analogue doit être prise envers vous.

Constatons pour terminer qu’au vu des arguments développés supra, votre carte d’identité serbe n’est
nullement en mesure de modifier la présente décision : ce document ne présente en effet pas de
corrélation avec les craintes alléguées à l’appui de votre demande d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être
reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas
non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur
les étrangers. »

2. Les requêtes
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Les parties requérantes invoquent toutes deux la violation de l’article 1er de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après, la Convention de Genève), ainsi que des

articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). Elles invoquent

également la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs.

Elles reprochent en substance aux décisions attaquées de ne pas avoir fait une évaluation correcte des

faits allégués par le premier requérant et de n’avoir pas suffisamment pris en compte le contexte de

discrimination de la population d’origine albanaise dans la région d’origine des requérants.

En conclusion, elles demandent au Conseil de réformer lesdites décisions et de leur reconnaître la

qualité de réfugié.

3. Connexité des affaires

Le premier requérant est le mari de la seconde requérante. Les deux requérants fondent leur demande

d’asile sur les faits invoqués à titre principal par le premier requérant et la requête de la seconde

requérante consiste pour l’essentiel en une répétition des critiques du premier requérant à l’égard de la

décision qui le concerne. Le Conseil examine donc conjointement les deux requêtes, les affaires

présentant un lien de connexité évident.

4. Discussion

4.1 La première décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au premier requérant

parce qu’elle estime tout d’abord que sa crainte relative aux gendarmes qui seraient à sa recherche est

dénuée de toute vraisemblance et ensuite, que ses craintes à propos des autorités Serbes qui

violeraient systématiquement les droits de l’Homme des Albanophones vivant en Serbie, ne sont pas

étayées. La seconde décision attaquée estime également que les faits que dit avoir vécus la requérante

dans le contexte particulier du conflit armé en 2001 ne sont pas de nature, par eux-mêmes, à fonder

une crainte actuelle d’être persécutée ou à établir l’existence d’un risque réel d’atteinte grave en cas de

retour dans son pays d’origine. les deux actes attaqués font par ailleurs valoir que les requérants

invoquent des craintes d’actes de représailles émanant de personnes privées contre lesquelles les

autorités serbes pouvaient leur fournir une protection effective. Le Commissaire général souligne enfin

que l’évaluation des problèmes médicaux du premier requérant relève d’une autre procédure que celle

de la demande l’asile, à savoir l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Les parties requérantes opposent à cette motivation des considérations portant sur la situation générale

dans la région, en particulier, sa militarisation poussée et la mise en place d’une stratégie visant à

chasser la population albanaise. Elles rappellent l’arrestation de neuf Albanais accusés d’avoir participé

à des délits et des exactions non couverts par la loi d’amnistie et soutient que ces chefs d’accusations

servent à dissimuler une politique délibérée visant à faire fuir les personnes d’origine albanaise.

4.2 Le Conseil rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de

craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’atteinte grave. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

personnellement un risque réel d’atteinte grave au regard des informations disponibles sur son pays.

En l’espèce, les parties requérantes n’apportent aucune réponse concrète à la motivation de la décision

attaquée en ce que celle-ci relève que le premier requérant ne fait état d’aucun fait susceptible d’établir

qu’il a personnellement fait l’objet de mesures répressives de la part des autorités serbes ou qu’il a des

raisons de craindre de faire l’objet de telles mesures en cas de retour dans son pays d’origine. Elles ne

répondent pas non plus au motif portant sur le défaut d’actualité de la crainte ou du risque découlant

des événements qui seraient survenus à la seconde requérante en 2001.

En ce que les parties requérantes invoquent une crainte de représailles émanant d’acteurs non

étatiques, à savoir la famille de la personne avec qui le premier requérant a eu un accident, la requête
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ne répond pas davantage au motif pris de la possibilité pour les parties requérantes d’avoir accès à la

protection de leurs autorités contre ces acteurs de persécution ou d’atteinte grave.

4.3 Conformément à l’article 48/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs

non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne

veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la même

disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les acteurs

visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes

graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d’atteinte grave.

Les parties requérantes restent en défaut d’établir que les autorités serbes n’auraient pas pu ou pas

voulu leur accorder une protection. Il ressort d’ailleurs de ses propres déclarations que le premier

requérant a esté en justice contre la personne qui lui a causé un accident et a obtenu gain de cause, ce

qui constitue une indication sérieuse de l’existence d’un système judiciaire effectif auquel le requérant a

accès. La seule allégation que la population albanaise est discriminée est inopérante à rencontrer ce

constat, d’autant qu’en toute hypothèse, le conflit dont font état les requérants les oppose à d’autres

Albanais.

4.4 Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou

qu’elle en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles encourraient, en cas de retour

dans leur pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille dix par :
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M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


